
Demander l’agrément pour le crédit d’impôt recherche – Expert individuel
 Accéder au Service en ligne 
Concerne les experts scientifiques ou techniques individuels souhaitant être agréés au titre du crédit d’impôt
recherche en tant que prestataire de recherche.
À savoir
Le ministère chargé de la recherche met à disposition des vidéos pour aider les prestataires dans leur demande
d’agrément :
 Vidéo sur l’expertise scientifique 
 Vidéo explicative sur la demande d’agrément 
 Vidéo de présentation générale des dispositifs d’aide à la R&D .
Au moment de faire la demande d’agrément, le prestataire doit remplir un dossier justificatif scientifique. Le ministère
chargé de la recherche met à disposition une  nomenclature  que l’entreprise doit utiliser pour qualifier correctement
l’opération pour laquelle la demande d’agrément est faite.
Le délai moyen de traitement d’un dossier de demande d’agrément est de 8 mois. Il court à partir du moment où le
dossier est complet. Il n’est donc pas nécessaire d’envoyer de mails de relance avant que ce délai ne soit écoulé.
Le dossier doit être adressé au ministère chargé de la recherche entre le 1er janvier et le 31 mars de l’année
demandée. En cas de demande formulée au-delà du 31 mars, l’agrément est accordé à partir de l’année suivante.
La demande de renouvellement d’un agrément doit être adressée au ministère chargé de la recherche entre le 15
août et le 30 novembre de la dernière année accordée. En cas de demande formulée au-delà, la demande de
renouvellement pour l’année suivante est rejetée.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R57297

https://demarches.service-public.fr/pro_mademarche/DACIREXP/demarche
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/credit-d-impot-recherche-le-role-de-l-expertise-scientifique-95892
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/focus-sur-le-credit-d-impot-recherche-93246
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/comment-beneficier-du-cir-94965
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2022-10/nouvelle-nomenclature-scientifique-de-domaines-de-recherche-24469.xlsx
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?pdf=0&xml=R57297

	Demander l’agrément pour le crédit d’impôt recherche – Expert individuel
	À savoir

	Informations du site

